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----------
ARTICLE 3

À l’alinéa 6, substituer respectivement aux montants :

« 500 000 euros »

et :

« 1 000 000 euros »,

les montants :

« 250 000 euros »

et :

« 500 000 euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le poids considérable de notre endettement et de nos dépenses publiques appelle de toute
évidence un effort  collectif accru non seulement pour réduire prioritairement nos dépenses mais
aussi pour accroître nos ressources. Le gouvernement a donc proposé un prélèvement exceptionnel
de 3% sur les revenus supérieurs à 500.000€ par part. 
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Toutefois, pour qu'un tel effort soit largement accepté il doit être plus justement partagé.
C'est pourquoi nous proposons d'abaisser le prélèvement à 250.000€ par part, le seuil initialement
prévu de 500.000€ (soit 1 million d'euros pour un ménage de deux personnes) étant manifestement
trop élevé au regard de la contribution que l'on est en droit d'attendre des plus aisés.
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